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REGLEMENT N° 341 
 

 

RÈGLEMENT N° 341 VISANT A MODIFIER LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 164 DE LA MUNICIPALITÉ  

 
 
 

« RÈGLEMENT N° 341 VISANT À MODIFIER LE RÈGLEMENT DE 

ZONAGE NUMÉRO 164 DE LA MUNICIPALITÉ AFIN DE 

PRÉCISER LA DÉFINITION DU LOGEMENT 

INTERGÉNÉRATIONNEL » 

 
CONSIDÉRANT les pouvoirs attribués par la Loi à la municipalité de 
Sainte-Anne-de-la-Pocatière; 
 
CONSIDÉRANT qu’un règlement de zonage est actuellement 
applicable au territoire de la Municipalité et qu’il est opportun 
d’apporter certaines modifications à ce règlement; 
 
CONSIDÉRANT qu’un avis de motion du présent règlement a 
préalablement été donné par monsieur Rémi Béchard lors de la 
séance ordinaire du 6 mars dernier; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ PAR LA CONSEILLÈRE CAROLE LÉVESQUE 
APPUYÉ PAR LE CONSEILLER RÉMI BÉCHARD 
ET RÉSOLU UNANIMEMENT 
 
QUE le présent règlement portant le numéro 341 est adopté et qu’il 
soit statué et décrété ce qui suit; 
 
ARTICLE 1 Le préambule fait partie intégrante du présent 
règlement. 
 
ARTICLE 2 Le règlement de zonage numéro 164 de la municipalité 
est modifié à l’article 3.3.1.1 « Les groupes d’habitation » par le 
remplacement du terme « Habitation unifamiliale » par ce qui suit : 
 
«Habitation unifamiliale » bâtiment comprenant un (1) seul 
logement. Sont assimilées à cette classe d’usage, les habitations 
intergénérationnelles, rencontrant les exigences suivantes; 
 
Les habitations intergénérationnelles sont autorisées exclusivement 
dans une habitation unifamiliale isolée. Ses occupants ont des liens 
de parenté jusqu’au premier (1er) degré (qui comprend par exemple 
le petit-enfant ou le frère du propriétaire), y compris par 
l’intermédiaire d’un conjoint de fait, avec le propriétaire du 
logement principal. Ces habitations n’altèrent aucunement la 
vocation ni l’apparence extérieure de l’habitation unifamiliale en ce 
sens que : 
 
1) elles n’ont qu’une seule adresse civique; 

2) elles ne sont munies que d’un système de chauffage, d’électricité, 
d’eau et d’égouts utilisés par tous les membres de l’habitation 
intergénérationnelle; 
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3) elles sont munies d’une seule et même entrée principale donnant accès à la 
totalité de l’habitation intergénérationnelle. 

 
ARTICLE 3 Le présent règlement entrera en vigueur conformément aux 
dispositions de la Loi. 
 
ADOPTÉ À SAINTE-ANNE-DE-LA-POCATIÈRE, CE 3e jour de juillet 2017. 
 
 
 
 
_____________________ _____________________ 
Maire Secrétaire-trésorière 
 
 
 
 
 
 
 
 


